
Le refus d'obtempérer à une sanction est-il une nouvelle faute ?

Réponse courte

Le refus d'obtempérer à une sanction disciplinaire régulièrement prononcée constitue en principe une nouvelle faute

d'insubordination au Luxembourg. Le salarié est tenu de se conformer aux décisions de l'employeur relevant de son

pouvoir de direction, y compris les sanctions prévues dans le catalogue applicable. Ce refus peut justifier une

sanction supplémentaire, voire un licenciement pour faute grave (art. L.124-10) si le comportement rend

immédiatement impossible le maintien des relations de travail. Toutefois, le refus est légitime lorsqu'il porte sur une

rétrogradation ou mutation nécessitant l'accord du salarié (art. L.121-7), ou lorsque la sanction elle-même est

manifestement illégale.

Définition

Le refus d'obtempérer à une sanction disciplinaire est le comportement par lequel le salarié refuse de se

soumettre à une mesure prononcée par l'employeur (mise à pied, changement d'affectation, restriction d'accès). Il

constitue un acte d'insubordination analysé comme une faute distincte du fait ayant justifié la sanction initiale.

Questions fréquentes

Mon employeur doit-il me mettre en demeure avant de me re-sanctionner pour refus d'obtempérer au Luxembourg ?

Oui, il est recommandé de mettre le salarié en demeure par écrit de se conformer à la sanction avant de prononcer une nouvelle
sanction. Cette étape permet de documenter le refus et de graduer la réponse disciplinaire.

Quand un refus de sanction est-il légitime au Luxembourg ?

Le refus est légitime lorsqu'il porte sur une rétrogradation ou une mutation nécessitant l'accord du salarié selon l'article L.121-7, ou
lorsque la sanction est manifestement illégale ou hors catalogue applicable.

Que vérifie le tribunal du travail en cas de double sanction pour refus d'obtempérer au Luxembourg ?

Le tribunal vérifie la régularité de la sanction initiale avant d'apprécier le caractère fautif du refus. Un refus portant sur une sanction
illégale ou hors catalogue ne constitue pas une faute d'insubordination sanctionnable.

Refuser une sanction peut-il être considéré comme une nouvelle faute au Luxembourg ?

Oui, le refus d'obtempérer à une sanction régulièrement prononcée constitue en principe une nouvelle faute d'insubordination. Il peut
justifier une sanction supplémentaire, voire un licenciement pour faute grave selon l'article L.124-10.

Conditions d’exercice

Toute la difficulté tient à la régularité de la sanction initiale : si celle-ci est viciée, le refus du salarié cesse d'être une

faute.
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Situation Qualification Conséquence

Sanction régulière refusée Insubordination fautive Nouvelle sanction justifiée

Rétrogradation refusée Refus légitime (art. L.121-7) Pas de faute

Sanction manifestement illégale Refus légitime Pas de faute

Sanction hors catalogue Refus justifiable Sanction initiale potentiellement nulle

Modalités pratiques

Face au refus, une mise en demeure écrite précède toujours une nouvelle sanction : c'est elle qui cristallise

juridiquement l'insubordination.

Étape Détail

Vérification de la sanction Confirmer la régularité et la légalité de la sanction initiale

Constatation du refus Documenter le refus par écrit avec témoignages

Mise en demeure Enjoindre le salarié de se conformer à la sanction par écrit

Analyse de la légitimité Déterminer si le refus est justifiable (modification substantielle, illégalité)

Décision Prononcer une nouvelle sanction si le refus est injustifié

Proportionnalité Adapter la nouvelle sanction à la gravité de l'insubordination

Pratiques et recommandations

Vérifier la régularité de la sanction initiale avant de qualifier le refus d'obtempérer comme nouvelle faute. Mettre en

demeure le salarié par écrit de se conformer à la sanction avant de prononcer une sanction supplémentaire.

Analyser les motifs du refus pour identifier si le salarié invoque un droit légitime (refus de modification substantielle).

Graduer la réponse en commençant par une mise en demeure avant d'envisager un licenciement pour

insubordination.

Documenter l'ensemble des échanges pour constituer un dossier solide en cas de contentieux.
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Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.124-10 du Code du travail Licenciement pour faute grave (insubordination)

Art. L.121-7 du Code du travail Modification substantielle nécessitant l'accord du salarié

Art. L.124-1 du Code du travail Licenciement avec préavis pour motif réel et sérieux

Art. L.124-11 du Code du travail Contestation devant le tribunal du travail

Le tribunal du travail vérifie la régularité de la sanction initiale avant d'apprécier le caractère fautif du refus. Un refus portant sur une

sanction illégale ou non prévue dans le catalogue ne constitue pas une faute d'insubordination.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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